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448 COMMISSION INTERNATIONALE
Chine.
Colonie du Cap.
EgyPte-
Indes anglaises.
Japon.

Mexique.
Pérou.
Serbie.
Turquie.

c) Sous-commissions nationales. — Les différentes
délégations sont invitées à s'adjoindre des sous-commissions
nationales, comprenant des représentants des divers degrés
de l'enseignement mathématique dans les établissements
d'instruction générale ou dans les écoles techniques ou
professionnelles. Ces sous-commissions sont destinées à aider
les délégués dans l'élaboration des rapports dont il est question

sous la rubrique G.

La Commission est dirigée par le Comité des trois membres

désignés par le 4me Congrès international des
mathématiciens. Ce comité est dit le Comité central, il a les
pouvoirs les plus étendus. Avec l'approbation de la Commission
il se réserve notamment tous les droits concernant l'organisation

et la publication des rapports généraux de la
Commission.

Pour ce qui concerne la constitution de la Commission, le
Comité tient à s'assurer le concours actif de personnes qui
s'intéressent tout particulièrement aux progrès de l'enseignement

mathématique. Il priera ces personnes d'entrer en
temps utile en relation avec leur Gouvernement, afin que
celui-ci soit déjà informé du but et de l'organisation de la

Commission lorsqu'il sera invité officiellement à approuver
les propositions du Comité pour ce qui concerne la délégation,

ainsi que les propositions des délégués au sujet de la
sous-commission nationale. En raison de la tâche très vaste

qui incombe aux délégations, il est en effet très désirable

que leurs travaux puissent commencer dans le plus bref
délai possible.
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